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Provenance : Courrier pour Windows 10

De : SCP Gatineau Fattaccini
Envoyé le :mercredi 21 novembre 2018 11:17
À : alaingauthier1617@neuf.fr
Objet :Pourvoi civil n° B1819991 Aff : DESCOMBAS Franck

Paris, le 20 novembre 2018

Aff : DESCOMBAS Franck
                                                                                                     c/ : CAVIMAC
                                                                                                     N/Réf : Pourvoi civil n° B1819991
                                                                                                     JJG/mas (références à rappeler SVP)
                                                                                                     V/Réf : 
Monsieur,

Vous trouverez sous ce pli copie du mémoire ampliatif que j’ai établi dans cette affaire.

1- Celle-ci pose une question quelque peu différente de celle jusqu’alors posée dans les nombreuses affaires que nous avons été appelés à traiter ensemble.
Il s’agit en effet non pas d’apprécier le degré d’engagement du membre de la collectivité religieuse, notamment au cours de la période précédant l’émission des premiers vœux. Il s’agit d’apprécier la notion de congrégation ou de collectivité religieuse au sens de l’article L. 382-15 du code de la sécurité sociale.
Ce qui est tout autre.
Le raisonnement mené par la cour ne laisse pas de surprendre.
Mais il est vrai que, comme vous me l’avez utilement précisé, la magistrate à l’origine de cette décision a reconnu ne rien comprendre à ce type d’affaire.
Cela transparaît à la lecture de l’arrêt. 
Je partage pleinement votre analyse en ce qu’il est difficile de comprendre en quoi l’attribution de tel ou tel statut purement canonique, à telle ou telle date, au cours de la vie de la communauté déjà créée, pourrait être déterminante.
Manifestement, la cour n’a pas su user à bon escient des divers concepts en la matière.
Elle a, sans le dire expressément, confondu la congrégation religieuse au sens du droit commun avec l’association cultuelle telle qu’envisagée par la loi de séparation de l’Eglise et de l’Etat de 1905. Elle a a fortiori confondu cette association cultuelle avec la congrégation ou la collectivité religieuse envisagée par l’article L. 382-15 du code de la sécurité sociale et qui doit être entendue de manière large.
Cela explique ce raisonnement basé sur la notion de culte, sur les rapports entre l’Etat français et les six cultes reconnus, sur le contenu de l’article 4 de la loi de 1905, sur l’importance de la reconnaissance statutaire par telle ou telle autorité religieuse de l’un des cultes reconnus.
Aussi, j’estime être en mesure de proposer une critique utile de l’arrêt attaqué en ce qu’il a refusé de considérer l’engagement de M. Descombas pour la période antérieure au 1er janvier 1985.
Ce d’autant plus que, comme vous l’indiquez à juste titre, la cour ne s’est pas prononcée sur certaines des pièces que nous produisions et desquelles il ressortait clairement que les autorités ecclésiales reconnaissaient suffisamment la communauté des Béatitudes dès avant le 1er janvier 1985.

2- Dans un deuxième moyen, je reproche à la cour d’avoir subordonné l’affiliation à la condition du paiement des cotisations par la communauté des Béatitudes.
Cette manière de raisonner ne peut être admise tant il va de soi que l’affiliation judiciaire ne saurait être tributaire de cette question du paiement des cotisations, lequel paiement, par hypothèse n’a pu survenir jusqu’alors. 
Que l’exigence de ce paiement soit émise au moment de la liquidation de la pension n’y change rien car se trouvent alors confondues l’affiliation et la liquidation. 
Nous pouvons ainsi espérer une censure de l’arrêt.

3- De même, je produis un troisième moyen portant sur le chef de dispositif nous déboutant de notre demande en réparation du préjudice moral subi du fait de la faute de la CAVIMAC.
Cet organisme est incontestablement responsable de la situation en ce que les congrégations et collectivités religieuses n’ont pas cotisé précisément parce qu’elles n’y ont pas été incitées.
Aussi, l’absence de demande personnelle de M. Descombas aux fins d’affiliation ne peut-elle être utilement invoquée afin de disculper la CAVIMAC.

Etant ainsi en mesure de proposer une discussion sérieuse, je conseille le maintien du pourvoi.

Restant à votre disposition, je vous prie de croire, Monsieur, à l’assurance de mes sentiments dévoués.


APRC
Monsieur Alain GAUTHIER
Directeur

Mail : alaingauthier1617@neuf.fr
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